
 
 
D/telecom/revalorisation2005 
 

Paris, le 23 Mars 2005 
 
 

Revalorisation de la redevance  
d’occupation du domaine public communal 

due par les opérateurs de télécommunications  
 
 
 
 
Pour l’année 2004 
 
 
� Pour le passage sur les voies communales des câbles en sous-sol ou en aérien (par km linéaire) : 
25,84 €  
 
� Pour les installations de stations radioélectriques (installations de plus de 12 mètres) 
 
  - pour les antennes : 172,28 €  
 
  - pour les pylônes : 344,56 €  
 
� Pour les autres installations (par mètre carré au sol) : 17,22 €  
 
 
 
Pour l'année 2005 
 
� Pour le passage sur les voies communales des câbles en sous-sol ou en aérien (par km linéaire) : 
26,84 €  
 
� Pour les installations de stations radioélectriques (installations de plus de 12 mètres) 
 
  - pour les antennes : 178,91 €  
 
  - pour les pylônes : 357,82 €  
 
� Pour les autres installations (par mètre carré au sol) : 17,88 €  
 
___________________________________________________________________________ 
*Mode de calcul : M x I / R (M : montant de la redevance à la date de référence, I : valeur moyenne de l'indice 
en vigueur à la date de la revalorisation, R : valeur moyenne de l'indice en vigueur à la date de référence )  
Exemple : 22,87 x 1151,75 (indice 2ème trimestre 2002)/1045,75 (indice 2ème trimestre 1997) 



 
 
 
 

Tableau récapitulatif 
 
 
 
 

 
Année 
Valeur moyenne de 
l'indice du coût de 
la construction 
 

 
 
Artères (voies 
communales) 

 
 
Antennes 
> 12 m  

 
 
Pylônes 
> 12 m 

 
 
Autres  
Installations 

1998 
1045,75 

22,87 €/km (150 F) 152,45 € (1 000 F) 304,90 € (2 000 F) 15,24 €/m2 (100 F) 

1999 
1062,75 

23,24 € 154,93 € 309,86 € 15,49 € 

2000 
1069 

23,38 € 155,84 € 311,68 €  15,58 € 

2001 
1079,25 

23,60 € 157,33 € 314,67 € 15,73 € 

2002 
1121 

24,52 € 163,42 € 326,84 € 16,34 € 

2003 
1151,75 

25,19 € 167,90 € 335,80 € 16,78 € 

2004 
1181,75 

25,84 € 172,28 € 344,56 € 17,22 € 

2005 
1227,25 

26,84 € 178,91 € 357,82 € 17,88 € 

 
 
 
 


